
 

  
 
 
 
 
INFO PRATIQUES 
www.kerfourn.fr 
Secrétariat de la Mairie 
Téléphone : 02 97 38 36 03 
Lundi Fermé Fermé 
Mardi 8h30 – 12h Fermé 
Mercredi 8h30 – 12h 14h – 18h 

Jeudi 8h30 – 12h 14h – 18h 
Vendredi 8h30 – 12h Fermé 
Samedi 8h30 – 12h 14h – 16h 
 
Café “Chez Marie Jo” 
Téléphone : 02 97 38 36 20 
Bar  -Tabac - résultats sportifs  
journaux - Café Merlus (Lorient) 
Lundi 7h30 – 14h 16h – 21h 
Mardi Fermé  Fermé 
Mercredi 7h30 – 14h 16h – 21h 
Jeudi 7h30 – 14h 16h – 21h 
Vendredi 7h30 – 14h 16h – 1h 
Samedi 8h – 14h 16h – 1h 
Dimanche 9h – 14h 16h – 1h 
 

Horaires Médiathèque 
Période scolaire 
Mardi        Ecole 13h30 – 16h30 
Mercredi   9h – 12h et 14h - 18h 
Vendredi   Ecole 10h – 12h 
 

Boulangerie 
Téléphone : 02 97 38 19 75 
Lundi Fermé 
Tous les jours 
 7h à 14h et 16h à 19h30 
Dimanche 7h à 13h 
 

Crêperie « l’hirondelle » 
Téléphone : 02 97 38 24 86 
Lundi 7h – 15h 18h – 20h 
Mardi  7h – 15h 18h – 22h 
Mercredi 7h – 15h Fermé 
Jeudi 7h – 15h 17h30 – 22h 
Vendredi 7h – 15h 17h30 – 23h 
Samedi 8h – 15h 18h – 23h 
Dimanche Fermé 18h – 23h 
Sur réservation : Le Couscous 1er 
et  3eme samedi du mois, 
Paella 2eme samedi du mois 
 

Déchetterie Gueltas 
Téléphone : 02 97 51 51 64 
Lundi et jeudi  
10h - 12h  et 14h – 18h 
samedi 10h - 13h et 14h - 18h 
 

Déchetterie Noyal Pontivy 
Lundi 10h à 11h30 et 14h à19h 
Mercredi, jeudi, vendredi 14h à 19h 
Samedi 10h à 11h30 et 14h à 18h 

 
Halte Garderie Municipale 
Téléphone : 02 97 38 36 03 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 
Matin : 7h à 8h45 
Soir : 16h15 à 18h30 
 

 
Chers concitoyens 
  

Le conseil municipal de Kerfourn s’est réuni le 20 mars pour valider les 
comptes administratifs 2012 de la commune, de la boulangerie et du 
lotissement Koarheg.  Pour le budget principal, les charges à caractère général 
sont de 216 4479 € (+2,33 %). Les dépenses de personnel se chiffrent 154 
497 € (+1,10%). Les autres charges de gestion courante augmentent de 2,52 
% à 92 099 €. Les charges financières sont de 35 217 € en baisse de 3,90 %. 
Nous bénéficions enfin de la baisse de notre niveau d’endettement. Les 
charges exceptionnelles se limitent à 1 1444 €. Nous avons complété par une 
provision de 5 000 € le préfinancement du déficit du lotissement. Les 
opérations d'ordre de 13 630 € concernent la sortie d’actifs du fourgon et 
l’amortissement des documents d’urbanisme. Le total des dépenses de 
fonctionnement est de 517 611 €.  
Le total des dépenses réelles de fonctionnement est en baisse de 1,11 % 
après une hausse de 3,71 % en 2011 et une hausse de 2,08 % en 2010. Nos 
recettes totales se montent à 666 122 €, une baisse limitée à 0,81 % malgré 
l’absence de vente de foncier soit un solde d’exécution 2012 en 
fonctionnement de 148 511,48 €  
Les recettes sont conformes aux prévisions pessimistes liées à l'incertitude 
des différentes réformes impactant les rentrées fiscales. La péréquation 
horizontale a finalement rapporté à la commune une somme de 3 439 € ce qui 
a compensé les baisses de dotations. La péréquation est le transfert imposé 
par le législateur de prélèvement des communes isolées et intercommunalités 
riches vers le bloc communal pauvre.  Les contributions directes continuent 
leur évolution favorable avec une somme de 198 796 € et  24 287 € de 
compensations diverses de l’état soit une progression de 5 927 € sur un an et 
34 968 € depuis le début du mandat. Le résultat de clôture est l’addition du 
résultat reporté 2011 et du résultat 2012 soit  275 210,23 €.    
 

En investissement, nous nous limitons une nouvelle fois au strict minimum 
avec des mandats à hauteur de          279 150 €  (en 2011 : 246 542 €) dont 68 
067 € de remboursement de capital. Les investissement réalisés en 2012 se 
répartissent de la manière suivante : 34 813 € pour l’effacement de la rue du 
Puits,49 000 € pour la parcelle Lannay, 3090 € pour le stade, 12 782 € pour les 
caniveaux rue des Croix, 32 120 € pour les véhicules communaux, 2 176 € 
pour les toilettes publics, et 63 984 € pour le voirie rue des Croix. Notre dette 

sur le budget principal au 1er  janvier 2013 est de 716 051,52 € dont 205 078 € 
pour les prêts sur les logements communaux en location. Les recettes 
d'investissement se montent à 215 877 € dont 27 510 € de TVA, 48 948 € de 
subventions diverses et 13 630 € d’écritures d’ordre en affectant en recettes 
125 290 € d’excédent de fonctionnement. Le solde d’exécution de l’année 
2012 en investissement est négatif de 63 273,48 €. Le résultat de clôture reste 
positif de 35 510,98 €. 
 

Le budget primitif 2013 est une nouvelle fois orienté vers la réalisation de nos 
investissements sans emprunt. Malgré nos doutes en 2012, nous avons réussi 
à ne pas faire appel aux banques en reportant certains investissements ( 
assainissement du Stade Joseph Jehanno et l’aménagement des jeux 
extérieurs) et en  demandant le report du paiement de la rénovation de 
l’éclairage public de la rue du Puits au S.D.E.M. (Syndicat Départemental 
d’Électricité du Morbihan) en nous basant sur leur trésorerie suffisante pour 
nous aider à échapper aux frais financiers. 
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C’est une technique de gestion de trésorerie particulière mais nous n’avons pas de scrupule à accepter 
une réponse positive.  
Le budget primitif de la commune s’équilibre à 907 418,37 € en fonctionnement et 323 261,58 € en 
investissement Les charges sont actualisées par compte en fonction des dépenses 2012. Nous 
adaptons les comptes en dépassement sur le compte administratif 2012. La principale différence est la 
prise en compte dans le forfait communal des fournitures scolaires conformément à la discussion du 
conseil du 2 février 2013.  
Les recettes sont basées essentiellement sur les flux 2012. Les éléments communiqués par l’état et le 
Conseil Général ont été actualisés (la DGF, l’attribution du FDTP, l’indemnité de casernement) 
 
En investissement, la mise en place du nouveau dispositif des fonds de concours de Pontivy 
Communauté facilite la réalisation de cet objectif avec une recette en investissement de 25 000 €. Nous 
avons inscrit en 2013 126 600 € d’investissements supplémentaires : les aménagements extérieurs de 
la garderie périscolaire, l’achat de panneaux de signalisation, de matériel technique et informatique, la 
voirie 2013 et le remboursement de 68 000 € de capital. Nous avons prévu une ligne de 70 800 € pour 
l’aménagement de la rue Saint Éloi mais nous ne maîtrisons pas suffisamment cet investissement. De 
plus, nous ne connaissons pas le coût de la démolition de l’Eurkel et de l’écurie Jegonday. La voirie rue 
Saint Eloi sera refaite par le Conseil Général après les vacances aussi malgré notre prévision initiale, 
nous devons accepter de revoir les trottoirs sur la totalité de la rue. C’est une chance que nous devons 
saisir sans regret et hésitation. Notre projet était de créer des trottoirs du jardin de l’oratoire au site de la 
Fontaine. Nous avons reçu en mars le résultat sur l’état des réseaux d’eaux pluviales. La préparation du 
cabinet travaillant sur le Plan de Référence et l’aide technique d’un maître d’œuvre va nous permettre 
de proposer dès que possible une réunion des riverains pour exposer le projet. Nous devons traiter 
avant cela les dernières interrogations techniques. Pour absorber cet écart estimé aujourd’hui 25 000 € 
minimum, nous devons sacrifier les trottoirs rue de la Fontaine. Le conseil a aussi accepté de reporter 
une nouvelle fois en 2014 la mise aux normes de l’assainissement non collectif du vestiaire du stade 
Joseph Jehanno et l’aménagement des jeux extérieurs. Le report des investissements décidés est 
désagréable pour l’équipe municipale mais notre conviction est de ne pas tomber dans la facilité 
d’alourdir la fiscalité communale. Le redressement de nos comptes se fait ainsi tranquillement. De plus, 
la situation nationale nous impose cette rigueur.  En 2013, les taux seront identiques au vote du conseil 
municipal décidé en 2009. L’état a augmenté tout de même les valeurs locatives de 1,8 %.   
 
Suite à la demande acceptée de la démission au poste d’adjoint de Jean Pierre Le Corronc pour des 
raisons de santé, j’ai proposé à un conseiller municipal de se porter candidat à cette fonction. Je 
souhaite à Jean-Pierre un prompt rétablissement et le remercie personnellement et très sincèrement 
pour tout le travail effectué depuis cinq ans. Je lui renouvelle ma confiance dans son rôle de conseiller 
municipal conformément à son engagement au service des Kerfournois de mars 2008. Merci pour tout, 
fais attention à toi et à ta famille.    
 
Joël Marivain 
 



 

Informations générales  
 
 
 
Inscriptions Concours Maisons fleuries 2013 
Samedi 8 juin, à 12h, mairie, Kerfourn. Les personnes souhaitant participer au concours des maisons 
fleuries 2013 sont invitées à s’inscrire en mairie jusqu’au samedi 8 juin. 
 

Assemble Générale du GSE 
L'assemble Générale du GSE foot aura lieu le 25 mai 203 à la salle polyvalente. 
 
Le collège Sainte Jeanne d'Arc fête ses 50 ans. 
La communauté éducative vous invite à la rejoindre pour célébrer le 50ème anniversaire du collège 
Sainte Jeanne d’Arc. 
Le vendredi 7 juin 2013  Déroulement de la soirée :  
- A partir de 17h : Visite de l’établissement  
-18h : Célébration à la salle de sport  
-18h45 : Vin d’honneur à la salle de sport  
- 20h00 : Repas à la salle de la Belle Etoile à Rohan  
Pour plus d'informations:  http://www.college-ste-jarc-rohan.org/ 
 
Forum Jeunesse organisé par Familles Rurales "La vi e après le lycée" 
Les associations Familles Rurales de Bréhan, Crédin et Rohan conjointement avec la fédération 
Morbihannaise organisent une soirée forum destiné aux futurs étudiants du secteur. 
Un diagnostic a mis en avant plusieurs difficultés auxquelles les jeunes sont confrontés sur nos 
territoires ruraux dont, l’appréhension des études supérieures par le fait du départ du foyer familial 
(beaucoup de questionnement et d’angoisse liés à l’installation dans une grande ville). 
Afin d’apporter des réponses à leurs interrogations, nous organisons un forum où les futurs étudiants 
pourront rencontrer des étudiants actuels ainsi que des professionnels. Ce forum abordera les 
questions liées aux logements (loyer, aides, trucs et astuces….), études, transports, job d’été et 
d’étudiants, la vie en ville (point d’intérêt, …). 
Le forum aura lieu le : vendredi 7 juin 2013 de 18h30 à 21h30  au Centre Culturel de CREDIN (rue 
saint Yves) 
 
Vide Grenier le dimanche 2 juin 2013 
L'association Familles Rurales de Kerfourn organise un vide grenier sur la place de l'église le 
dimanche 2 juin. 
Vide grenier solidaire à l'extérieur. Exposants: 1€ le mètre linéaire. Réservation souhaitée. Ouvert à 
tous. Entrée gratuite. Galettes saucisses sur place.  
Renseignements et réservations tél: 02 97 38 23 53 ou 06 72 57 94 67. 
 
Maison à louer. 
Une maison à louer, 14 rue du Calvaire à Kerfourn. 550€/mois. 
Pour plus de renseignements, tél: 02 97 25 10 00 
 
Le bulletin municipal est ouvert à tous ! 
Toutes les associations et les particuliers, peuvent donner un article à faire paraître dans le bulletin 
municipal. Pas d’obligation pour un article mensuel. 
Les articles sont à déposer à la Mairie ou à envoyer par courriel à l’adresse suivante : 
bulletin@kerfourn.fr  pour le 5 de chaque mois. Faire vivre votre bulletin municipal. 

 
Utilisation de la salle polyvalente 
Nous vous rappelons que la location de la salle polyvalente se fait en Mairie ou il est établi un contrat 
de location, un dépôt de garantie et la remise des clefs. Ceci s’applique aux associations ainsi qu’aux 
particuliers. Le nettoyage en fin de location est à la charge du locataire. 
De plus notre seul moyen de suivre l’utilisation de la salle est de demander aux responsables des 
associations de retirer les clefs en Mairie. 
 



 

Ecole Notre-Dame 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

La kermesse de l’école aura lieu le dimanche 9 juin 2013. 

 

Les élèves de cycle 3 réalisent une 

maquette de maison. Leur défi, par 

la suite, est d’installer un circuit 

électrique avec ampoules dans leur 

maquette. 

Les élèves de maternelle ont 

fabriqué un domino tactile en 

lien avec le projet des 5 sens. 

Les élèves de cycle 2 ont pris le 

bateau au lac de Guerlédan. 

Après les vacances, leur défi 

sera de fabriquer une maquette 

de bateau avec des objets de 

récupération. 

La kermesse de l’école aura lieu le dimanche 9 juin 2013. 



 

Relais Parents Assistantes Maternelles du canton de  Pontivy 
Maison de l’Octroi, 2 Bd Viollard 56300 PONTIVY  
Tél: 02-97-25-16-80 ou 06-83-64-13-57 courriel: ram-pontivy@pontivy-communaute.fr 
Chers parents, Nous vous proposons de participer à un atelier autour du graphisme, le samedi 1er 
juin au centre de loisirs, cité Plessis, 6 Quai Ernest Plessis à Pontivy.  
Au programme de cet atelier : découverte des textures (peinture à doigt), des outils (pinceaux, 
peinture en bâton, craies, crayons…) sur des supports différents. Les enfants pourront créer 
individuelle-ment ou collectivement, sur table ou debout, selon leurs envies.  
Tous les enfants de 0 à 3 ans qu’ils marchent ou non sont donc les bienvenus avec leur(s) parent(s) 
et/ou assistante maternelle.  
C’est l’occasion de découvrir les matinées d’éveil, de partager un moment particulier avec votre 
enfant, et de lui permettre de ren-contrer d’autres enfants.  
Deux séances sont proposées à 9h30 ou à 10h30.  
Inscription au Relais obligatoire, matinée gratuite, par téléphone ou par mail.  
 
 
 

 
 

JOBS SAISONNIERS ETE 2013 
 
L'Association EPAL, basée à Brest, Rennes, Nantes, Vannes et Lorient, recherche des animateurs 
prêts à s'investir dans l'encadrement de séjours de vacances proposés à des adultes et mineurs en 
situation de handicap. 400 postes à pourvoir. 
Conditions : 
- Motivation pour s’investir sur ce type de projet, expérience dans l'animation adaptée ou le médico-
social souhaitable mais débutants acceptés.  
- BAFA non obligatoire. 
- Obligation de suivre une formation gratuite proposée sur Brest ou Rennes. 
 
Pour plus de renseignement et postuler :   www.epal.asso.fr 
 
 
 
 
ASSOCIATION TRAVAIL EMPLOI SOLIDARITÉ (A.T.E.S.) 
Vous êtes : Particulier – Entreprise – Collectivité – Association – Artisan – Commerçant -  … 
A.T.E.S. met à votre disposition des personnes en recherche d’emploi : plus de souci administratif, A.T.E.S. s’en charge. 
 
Nos activités : 
                    - Ménage 
                    - Repassage 
                    - Couture 
                    - Garde d’enfants de + 3 ans 
                    - Entretien des espaces verts 
                    -Petite manutention/ petit bricolage 
                    - Peinture / tapisserie …….. 

Particuliers :  
vous pouvez bénéficier d’une réduction d’impôt de 
50 % du montant de la prestation (pour les emplois 
familiaux) 
 
Chèques Emploi Service Universels acceptés 
 
Un service simple et rapide. Pour 1 heure, 1 journée 
ou plus, selon vos besoins 

Renseignements : 
15 rue Jullien - 56300 PONTIVY 

Permanences du lundi au vendredi 
� 02.97.25.15.15 

atespontivy@orange.fr 

 



 

 
 
 
 
MATINEES D'EVEIL RPAM  
(Relais Parents Assistantes Maternelles du canton d e Pontivy): Mai 2013 
 
Vendredi 17 mai NOYAL-PONTIVY, (Dojo, salle omnisports, rue des Sports) 
Autour du conte : avec l’intervention de Gaëlle Ste inberg, artiste 
cet atelier développe et entretien l’imagination et la mémoire - pour 
l’adulte il permet une relation privilégiée avec l’enfant, le fait de raconter des 
histoires permet de créer un lien avec lui, un moment de détente. L’artiste 
utilise la voix, les livres, les objets…pour raconter des histoires. 
 
Mardi 21 mai CROIXANVEC (mairie) 
Jeux qui roulent et motricité 
Matinée d’éveil ouverte aux parents/enfants/assista ntes maternelles 
Animation autour de tout ce qui roule : porteurs, voitures, ballons …et 
permettant à l'enfant de grimper, sauter, ramper, jouer au ballon en toute 
sécurité, avec du matériel adapté à l'âge des enfants. 
 
Mardi 21 mai, PONTIVY, (Centre de Loisirs, Quai du Plessis) 
Autour du livre (les grands livres) 
Cet atelier développe et entretien l’imagination et la mémoire - pour 
l’adulte il permet une relation privilégiée avec l’enfant, le livre permet de créer 
un lien avec lui, un moment de détente. Laisser l’enfant libre dans le choix de 
son livre et respecter son choix de cesser l’activité à tout moment. 
 
Jeudi 23 mai, PONTIVY, (Centre de Loisirs, Quai du Plessis) 
Autour du jardin (peinture, dessin) 
Manipuler, découvrir des textures (peinture à doigt), des outils (pinceaux, 
flacons pinceaux, pinceaux à doigts …) sur des supports différents. 
ATTENTION: Pensez à prévoir une paire de chaussons pour les enfants ainsi qu’une tenue 
adaptée  

Cérémonie du 8 mai 2013 



 

Dépenses de fonctionnement 2012

216 447,89 €

154 497,09 €

947,00 €

92 099,20 €

33 844,68 €

1 

144,54 

€

5 000,00 

€

13 629,95 €

148 511,52 €

compte administratif  517 611,35 €
charges à caractère 

général

charges de personnel

atténuation de produits

autres charges de 

gestion courante

charges financières

charges exceptionnelles

dotations aux 

amortissements

opération d'ordre 

transferts

résultat de lexercice

 

Recettes de fonctionnement 2012

4 676,77 €
819,00 € 36 655,40 

€

281 169,37 €

297 845,28 €

36 

832,35 

€

11,24 €

3 093,59 €
5 019,87 €

126 698,71 €

compte administratif  666 122,87 € atténuation de charges

charges de personnel

ventes de produits

impôts et taxes

dotations et subventions

autres produits de gestion 

courante
produits financiers

produits exceptionnels

ordre transferts

résultat reporté

 

Budget 2012 : Kerfourn 



 

Dépenses d’investissement 2012

36 480,02 €

102 959,33 €
66 624,13 €

68 067,53 €

5 019,87 €

compte administratif  279 150,88 €

immobilisations 

incorporelles

immobilisations 

corporelles

immobilisations en cours

emprunt et dettes

opération d'ordre

 
 

Recettes d’investissement 2012

48 948,34 € 498,00 €

27 510,00 €

125 290,11 €

13 630,95 

€ 63 273,48 €

compte administratif 215 877,40 €
subventions 

d'investissement

dépôt de garantie 

location

dotations fonds divers

excédents de 

fonctionnement

opérations d'ordre 

transferts

résultat d'investissement 

(déficit)

 

Budget 2012 : Kerfourn 



 

Détail des investissements 2012

• 1641      remboursement capital    :     68 000 € soldé pour 67228,53 €

• 1650      dépôts et cautionnement :       1 000 €

• 2022      frais d’études :     30 000 € engagé pour 1666,04 €

• 204158 autres groupements  (rue du Puits) :     28 910 € soldé pour 34813,98 €

• 2111      terrains nus                         :     88 819 € engagé pour 49000 €

• 212        aménagements terrains  (jeux) :     17 000 € reporté

• 21312    bâtiments scolaires            :       5 000 € reporté

• 21318    autres bâtiments publics (stade) :     26 699 € engagé pour 3090,46 €

• 2158      autres :     12 837 € soldé pour 12782,25

• 21757    matériel et outillage :     35 000 € soldé pour 32120,44 €

• 21881    panneaux de signalisation :       3 834 € reporté

• 2313      immo en cours (salle)              :       5 000 € reporté

• 2313      immo en cours (toilettes)       :     10 000 € soldé pour 2175,99 €

• 2315      immo en cours ( matériel technique) :       1 500 € soldé pour 463,40 e

• 231502  installation (trottoirs) :     94 000 € engagé pour 13984,74 €

• 23151    travaux de voirie :     50 000 € soldé pour 50000 €

• 23152    réseaux d’éclairage public :     26 684 € reporté pour 16000 €

•

•

 
 

Détail des investissements 2013

• 1641      remboursement capital    :     69 000 €

• 1650      dépôts et cautionnement :           500 €

• 2022      frais d’études (plan de référence)   :     31 600 €

• 2111      terrains nus  (Eurkel, Mahé)      :     45 819 €

• 212        aménagements terrains  (jeux ext) :     17 000 €

• 21312    bâtiments  (salle polyvalente, école)  :       5 000 €

• 21318    autres bâtiments publics (stade) :     22 577 €

•
• 21757    matériel informatique :       1 500 €

• 21881    panneaux de signalisation :       7 834 €

• 2313      immo en cours (halte garderie)           :       5 000 €

• 2315      immo en cours (matériel technique)  :       1 700 €

• 231502  installation (rue  Saint Eloi) :     70 800 €

• 23151    travaux de voirie :     29 500 €

• 23152    réseaux d’éclairage public :     16 000 €

 
 

Budget 2012 : Kerfourn 


